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GÉNÉRALITÉS  

OBJET DE L’ENQUÊTE 

L’enquête a pour objet une installation de stockage de bitume et une usine de production de 
bitume modifié ou d’émulsion sur le territoire de la commune de Martigues que la société 
ASPHALTEX (filiale du groupe EUROVIA) souhaite implanter. 

La demande d’autorisation environnementale a été présentée en préfecture par la dite société 
le 22 juin 2018 (et complétée le 13 décembre 2018), suite à l’arrêté n°AE-F09318P0108 du 02 
mai 2018 dispensant le projet d’étude d’impact et portant décision d’examen au cas par cas. 

Le projet comprend : 

 un dépôt de bitume, 
 une usine d’émulsion, 
 des bureaux et locaux sociaux, 
 des postes de chargement de camions citernes, 
 des locaux techniques, 
 des espaces verts, 
 des voiries et places de stationnement, 
 un bassin de régulation des eaux pluviales et de rétention des eaux incendie. 

Le site assurera le stockage de bitumes purs non transformés, mais aussi de bitumes transfor-
més, grâce aux émulsions faites sur site. En effet : 

 la nouvelle installation de stockage viendra se substituer à l’actuelle usine de réception et 
de distribution de bitume, située sur le port pétrolier de Lavéra et devenue aujourd’hui ob-
solète (faible volume des cuves eu égard à la capacité des navires, vieillissement des struc-
tures), 

 la création de l’usine d’émulsion, quant à elle, permettra d’éviter les allers-retours par 
camion jusqu’à l’actuelle usine d’émulsion de Gap. 

Le dépôt de bitume sera uniquement approvisionné par voie maritime via le port de Lavéra. 
Trente navires par an (avec une capacité de 5000 t/navire) achemineront du bitume en prove-
nance principalement d’Italie, soit 150000 tonnes/an ou 700 tonnes/jour. Pour garantir la ré-
ception de bitumes purs, des contrôles qualitatifs et quantitatifs seront effectués au départ de 
la raffinerie et à l’arrivée du navire au niveau du port par un opérateur portuaire (FLUXEL). 
En cas d’écarts constatés, le bitume ne sera pas dépoté du bateau. Le bitume pur sera transféré 
du navire au dépôt via un bras de déchargement et une canalisation. 
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L’unité d’émulsion permettra la production d’environ 30000 tonnes/an d’émulsions de bi-
tume, destinées aux enduits routiers et composées à 65% de bitume et 35% de phase aqueuse,. 
Ce produit présente l’avantage de pouvoir être utilisé à des températures inférieures à 100 °C 
(contrairement au bitume pur). Des bitumes modifiés seront également fabriqués par l’ajout 
d’un ou plusieurs additifs tels que les polymères qui, introduits dans le bitume de base, en 
modifient la structure et, de ce fait, les propriétés physiques et mécaniques (construction de 
chaussées en couches plus minces). 

Le bitume et les émulsions de bitume seront transportés dans le territoire par camion, à hau-
teur de 30 à 40 camions par jour. Le remplissage des camions sera assuré aux quais de char-
gement par le biais de bras de chargement. 

Des travaux d’aménagement du chemin d’accès au site sont également prévus : élargissement 
et création d’une voie d’accès spécifique au Fort de Bouc, parking d’attente poids-lourds, 
doublement du pont pour assurer la bonne fluidité et le croisement des engins. 

FONDEMENT JURIDIQUE 

Il s’agit d’une Installation Classée pour la Protection de l’Environnement (ICPE), telles 
qu’elles sont définies par l’article L.511-1 du Code de l’environnement comme étant « les 
usines, ateliers, dépôts, chantiers et, d’une manière générale, les installations exploitées ou 
détenues par toute personne physique ou morale, publique ou privée, qui peuvent présenter 
des dangers ou des inconvénients soit pour la commodité du voisinage, soit pour la santé, la 
sécurité, la salubrité publiques, soit pour l’agriculture, soit pour la protection de la nature, de 
l’environnement et des paysages, soit pour l’utilisation rationnelle de l’énergie, soit pour la 
conservation des sites et des monuments ainsi que des éléments du patrimoine archéolo-
gique ». 

En tant qu’ICPE, le projet est soumis à autorisation, dénommée « autorisation environnemen-
tale », délivrée dans les conditions prévues au chapitre unique du titre VIII du livre Ier. 
L’autorisation, demandée en une seule fois et délivrée par le préfet de département, inclut 
l’ensemble des prescriptions des différentes législations applicables, et relevant des différents 
codes. 

Les principaux textes législatifs et réglementaires qui s’appliquent sont en effet les suivants : 

 Ordonnance n° 2017-80 du 26 janvier 2017. 
 Code de l’environnement - partie législative : 

 articles L.123-1 à L.123-18 : dispositions générales applicables aux enquêtes pu-
bliques relatives aux opérations susceptibles d’affecter l’environnement, 

 articles L.511-1 à L.512-6-1 : dispositions générales applicables aux installations clas-
sées soumises à autorisation, 
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 articles L.181-1 à L.181-18 et L.181-24 à 181-28 : dispositions relatives à 
l’autorisation environnementale des installations classées. 

 Décrets n° 2017-81 et 2017-82 du 26 janvier 2017. 
 Code de l’environnement - partie réglementaire - principalement : 

 articles R.123-1 à R.123-27 : enquêtes publiques relatives aux opérations susceptibles 
d’affecter l’environnement, 

 articles R.512-1 à R.512-45 : installations classées soumises à autorisation, 
 articles R.181-1 à R.181-55 : dispositions relatives à l’autorisation environnementale. 

Les installations classées sont répertoriées dans une nomenclature selon différents critères 
conduisant à soumettre ces installations au régime de l’autorisation, de l’enregistrement ou de 
la déclaration, en fonction de l’importance des dangers ou inconvénients qu’elles présentent 
pour l’environnement, la sécurité et la santé. La nomenclature qui classifie les ICPE est an-
nexée à l’article R.511-9 du Code de l’environnement. Cette nomenclature identifie cinq caté-
gories de régimes différents, référencés par les lettres : A (autorisation), S (autorisation avec 
servitude d’utilité publique), E (enregistrement), D (déclaration) et C (soumis au contrôle pé-
riodique prévu par l’article L.512-11 du Code de l’environnement). 

Le stockage d’asphalte (4801-1), pour des quantités supérieures à 500 tonnes, relève de la 
catégorie A (autorisation) avec un rayon d’affichage minimum de 1 km de la publicité de 
l’enquête. 

L’autorisation ne peut être accordée que si ces dangers ou inconvénients peuvent être préve-
nus par des mesures que spécifie l’arrêté préfectoral d’autorisation. Seules les installations 
classées soumises à autorisation font l’objet d’une enquête publique dans les formes prescrites 
par les articles L.181-1 et suivants et R.181-1 et suivants du Code de l’environnement. 

COMPOSITION DU DOSSIER MIS À L’ENQUÊTE 

Le dossier de demande d’autorisation environnementale unique d’une ICPE mis à l’enquête 
est composé des parties suivantes, reliées dans un même document : 

 une notice technique, ainsi que son résumé non technique, 
 une étude d’incidence environnementale, ainsi que son résumé non technique, 
 une étude de dangers, ainsi que son résumé non technique, 
 une notice d’hygiène et de sécurité, 
 un plan d’actions environnement et sécurité, 
 des annexes, 
 des plans et autres documents sous pochette cartonnée. 
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DÉROULEMENT DE L’ENQUÊTE  

ORGANISATION DE L’ENQUÊTE 

Suite à ma désignation pour exercer les fonctions de commissaire enquêteur par le Tribunal 
Administratif de Marseille1, le Préfet des Bouches-du-Rhône a pris l’arrêté2 portant ouverture 
de l’enquête publique correspondante. 

À noter que dans le cadre du dispositif de tutorat, mis en place par le Tribunal Administratif 
de Marseille et la Compagnie des Commissaires Enquêteurs de Provence-Alpes (CCEPA) 
permettant aux nouveaux commissaires enquêteurs, adhérents de la CCEPA, de bénéficier 
d'une formation initiale pratique individualisée, venant en complément de leur formation ini-
tiale théorique, il m’a été demandé de tutorer Madame Marie-Antoinette SECONDI-
ALBERT3. 

REGISTRE DÉMATÉRIALISÉ 

L’article R123-9 du Code de l’environnement indique que l’arrêté doit préciser « l'adresse du 
site internet comportant un registre dématérialisé sécurisé auxquelles le public peut trans-
mettre ses observations et propositions pendant la durée de l'enquête. En l'absence de registre 
dématérialisé, l'arrêté indique l'adresse électronique à laquelle le public peut transmettre ses 
observations et propositions ». 

Dans le cas de cette enquête, la deuxième solution a été retenue avec l’adresse électronique 
suivante : pref-ep-asphaltex@bouches-du-rhone.gouv.fr. Un essai a été réalisé le 26 février 
pour tester le bon fonctionnement de la transmission automatique des messages au commis-
saire enquêteur. 

PUBLICITÉ DE L’ENQUÊTE 

Un avis d'enquête publique4 a été publié dans les journaux « La Provence » et « La Marseil-
laise » les 5 et 25 février 20195. 

                                                 
1 Annexe 1 : désignation du commissaire enquêteur par le Président du Tribunal Administratif de Marseille 
2 Annexe 3 : arrêté du Préfet des Bouches-du-Rhône portant ouverture d'une Enquête publique sur la demande 
d’exploiter une installation de stockage de bitume et une usine de production de bitume modifié ou d’émulsion 
sur le territoire de la commune de Martigues 
3 Annexe 2 : charte du tutorat des nouveaux commissaires enquêteurs adhérents à la Compagnie des Commis-
saires Enquêteurs de Provence Alpes (CCEPA) et annexes 
4 Annexe 4 : avis d’Enquête publique sur la demande d’exploiter une installation de stockage de bitume et une 
usine de production de bitume modifié ou d’émulsion sur le territoire de la commune de Martigues 
5 Annexe 5 : publication les 5 et 25 février 2019 de l’avis d'enquête publique dans « La Provence » et « La Mar-
seillaise » 

mailto:pref-ep-asphaltex@bouches-du-rhone.gouv.fr


ENQUÊTE PUBLIQUE SUR LA DEMANDE D’EXPLOITER UNE INSTALLATION DE STOCKAGE DE BITUME ET UNE USINE DE PRODUCTION DE BITUME 

MODIFIÉ OU D’ÉMULSION SUR LE TERRITOIRE DE LA COMMUNE DE MARTIGUES 

ENQUÊTE DU 26 FÉVRIER AU 13 MARS 2019 - COMMUNE DE MARTIGUES (DÉPARTEMENT DES BOUCHES-DU-RHÔNE) 
COMMISSAIRE ENQUÊTEUR : DANIEL ALEXANDRIAN 

9/45 

L'avis a également été affiché sur les panneaux d’affichage de mairie de Martigues et de ses 
annexes du 8 février au 15 mars 2019, ainsi que sur le site Internet de la ville6. 

L’avis a par ailleurs été affiché sur le lieu prévu pour la réalisation du projet par la société 
ASPHALTEX, conformément à l’arrêté du préfet, affichage constaté le 8 février 2019 par 
voie d’huissier7. 

MISE À DISPOSITION DU PUBLIC 

Un dossier complet et un registre d’enquête sont restés disponibles pendant toute la durée de 
l’enquête en mairie de Martigues. 

Le dossier complet a également été mis sur le site Internet de la Préfecture des Bouches-du-
Rhône de manière à pouvoir être consulté et téléchargé à toute heure par le public8. 

                                                 
6 Annexe 6 : certificat d’affichage du maire 
7 Annexe 7 : constat d’huissier 
8 http://www.bouches-du-rhone.gouv.fr/Publications/Publications-environnementales/Installations-Classees-
pour-la-Protection-de-l-Environnement-ICPE/Installations-Classees-soumises-a-autorisation-et-a-
enregistrement-et-carrieres/Martigues 
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LES PERMANENCES 

Je me suis tenu à la disposition du public, pour recevoir ses observations écrites ou orales, au 
cours de trois permanences tenues : 

 le mardi 26 février 2019 de 9h00 à 12h00, 
 le lundi 4 mars 2019 de 14h30 à 17h30, 
 le mercredi 13 mars 2019 de 14h30 à 17h30. 

Personne ne s’est présenté au cours de ces 3 demi-journées de permanence. Aucun incident 
n’est à signaler. 

OUVERTURE ET CLÔTURE DE L’ENQUÊTE 

L’enquête a été ouverte du mardi 26 février au mercredi 13 mars 2019 inclus, soit 16 jours 
consécutifs. 

J’ai ouvert et clôturé le registre d’enquête, qui m’a été remis à la fin de l’enquête. Outre le 
registre d’enquête, la délibération du conseil municipal a été annexée à celui-ci9. 

Hors permanence, une personne s’est également exprimée en envoyant un courrier10. 

RÉUNIONS D’INFORMATION AVEC LA SOCIÉTÉ ASPHALTEX 

Le 20 février, j’ai eu un entretien préalable avec le responsable du projet à la société AS-
PHALTEX, Monsieur Philippe GAILLARD, afin de mieux connaître l’historique du projet et 
éclaircir certains aspects techniques ou réglementaires. 

Ont notamment été évoqués au cours de cette réunion les points suivants : 

 l’historique du projet, 
 l’évolution du secteur du raffinage en France, 
 la complexité de certains aspects techniques, 
 les différences entre les produits concernés (bitume, émulsion, bitume modifié), 
 le système de filtration à charbon actif des émanations, 
 la sécurité incendie et la desserte, 
 le délai et le coût prévisionnels. 

À la fin de l’enquête, j’ai eu un second entretien, le 28 mars 2019, tenant lieu de procès-verbal 
de synthèse, conformément à l’article R123-18 du Code de l’environnement. 

                                                 
9 Annexe 8 : délibération du conseil municipal 
10 Annexe 9 : courrier reçu pendant l’enquête 
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RÉUNIONS D’INFORMATION AVEC LA COMMUNE 

Il n’a pas été jugé utile d’organiser une réunion avec la commune. J’ai néanmoins eu 
l’occasion d’échanger au cours des permanences avec le personnel du service urbanisme 
(Monsieur Didier PAGES et Madame Anne-Laure ROUX) et recueillir oralement ses ques-
tions et observations. 

ANALYSE DES CONSULTATIONS ET DES OBSERVATIONS RECUEILLIES  

OBSERVATIONS PORTANT SUR LES CONSULTATIONS 

Conformément aux articles R181-17-1 et R181-23 du Code de l’environnement, la Préfecture 
a saisi pour avis : 

 la Direction Régionale des Affaires Culturelles (DRAC), 
 l'Institut National de l'Origine et de la Qualité (INOQ), 
 l'Agence Régionale de Santé (ARS), 
 le Service Départemental d'Incendie et de Secours (SDIS), 
 la Direction Régionale des Entreprises, de la Concurrence, de la Consommation, du Tra-

vail et de l'Emploi (DIRECTE), 
 la Direction Départementale des Territoires et de la Mer (DDTM). 

Les avis, consultables sur le site de la Préfecture, émettent un certain nombre de prescriptions 
et de recommandations dont la société devra tenir compte. 

Lors de la séance du conseil municipal du 1er mars 2019, la commune de Martigues a donné 
un avis favorable au projet à l’unanimité. 

OBSERVATIONS RELEVÉES PENDANT L’ENQUÊTE 

Observations portant sur la procédure d’enquête 

Les publications de l’avis d’enquête dans la presse locale, sur le site Internet de la Préfecture 
et celui de la commune de Martigues ont été effectuées dans les formes et les délais réglemen-
taires. 

À noter cependant que, au vu des photographies figurant dans le procès-verbal de constat 
d’huissier, les affiches disposées sur le site ne comportaient pas le fond jaune prévu à l’Arrêté 
du ministre chargé de l’environnement en date du 24 avril 2012, fixant les caractéristiques et 
dimensions de l'affichage de l'avis d'enquête publique, mentionné à l'article R. 123-11 du 
Code de l'environnement. 
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Observations portant sur la forme et le contenu du dossier 

L’ensemble des pièces constituant le dossier a été réuni dans un même document relié de 373 
pages, auxquelles il faut ajouter 298 pages d’annexes, 21 documents graphiques et 8 autres 
pièces complémentaires placées dans une pochette cartonnée, soit un total de 700 pages. 

Il est évident que la mise sous document unique présente des avantages indéniables, notam-
ment en termes d’économie de papier. Néanmoins, le « pavé » que constitue le dossier a pour 
inconvénient principal de rendre les manipulations difficiles, notamment en l’absence de sé-
parateur intercalaire (coloré ou avec onglet) permettant d’aisément distinguer les différentes 
parties du dossier. 

Dans le détail : 

 la notice technique est constituée des éléments suivants : 
 l’identité du demandeur, 
 la présentation de l’entreprise, 
 le lieu du projet, 
 la propriété du terrain, 
 la motivation du projet, 
 la description du projet, 
 le bilan des installations classées, 
 les capacités techniques et financières. 

 l’étude d’incidence environnementale comporte les parties réglementaires : 
 l’état actuel du site et de son environnement avant réalisation du projet, 
 les incidences directes et indirectes, temporaires et permanentes de l’installation sur 

l’environnement et les mesures envisagées pour éviter, réduire ou compenser les effets 
négatifs notables du projet, 

 le coût des mesures prévues dans le cadre du projet, 
 les conditions de remise en état de l’établissement après exploitation, 
 l’analyse des méthodes utilisées. 

 l’étude de dangers aborde les parties réglementaires : 
 l’identification des dangers potentiels, 
 la caractérisation des risques encourus, 
 l’évaluation de l’intensité des phénomènes potentiellement dangereux, 
 les mesures de prévention et de protection, 
 les éléments importants pour la sécurité, 
 l’accidentologie, 
 la conclusion de l’analyse préliminaire des risques (APR), 
 l’analyse détaillée des risques (ADR). 

 la notice d’hygiène et de sécurité détaille : 
 les locaux pour le personnel, 
 la protection du personnel, 
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 les consignes de sécurité et formations, 
 l’organisation des secours, 
 la surveillance médicale, 
 l’organisation du CHSCT, 
 les entreprises extérieures, 
 les contrôles de sécurité, 
 l’ambiance de travail, 
 le plan d’actions environnement et sécurité. 

Le contenu du dossier mis à l’enquête, avec ses annexes, ses documents graphiques et ses 
pièces complémentaires, est conforme à la réglementation en vigueur. 

Observations portant sur le projet 

Les 4 questions ci-dessous, posées au porteur du projet, proviennent à la fois de la commune, 
du courrier reçu et de ma propre analyse du dossier : 

 Question n°1. Le dossier indique que « Le coût total des mesures de prévention et de pro-
tection présentées (hors dispositions constructives) afin de limiter les incidences du projet 
sur l’environnement humain et naturel s’élève à environ 0,53 Millions d’Euros. » Quel est 
le détail des mesures coûts ayant permis d'aboutir à ce montant global ?  
 
Réponse apportée par ASPHALTEX : 

 Traitement des odeurs bitumes sur les évents des bacs (documentation jointe sur le 
système de traitement CLAUGER qui sera mis en place) : 160k€ 

 Traitement de l’H2S contenu dans le bitume par « scavenger » comme expliqué dans 
le dossier : installation d’une cuve + pomperies + ajout à chaque chargement de bi-
tume : 180k€ 

 Aspiration des dômes des camions au chargement (sur les 8 quais) par cône étanche et 
envoi au système de traitement : 110k€ 

 Mesures sur rejets après séparateur hydrocarbure des eaux de ruissellements (MES, 
DCO, hydrocarbures,…) : 50/70k€ 

 Question n°2. La création de l'usine d'émulsion devrait faire économiser des allers-retours 
de camions jusqu'à l'usine actuelle située dans les Alpes-de-Haute-Provence. Est-il pos-
sible de chiffrer l'économie globale réalisée sur l'ensemble de la production régionale ? 
 
Réponse apportée par ASPHALTEX : 

 Hypothèses :  
- Fabrication : 30000 t d’émulsions par an, soit 1000 camions de 30 t 
- Rejet de CO2/km pour un transport poids lourds : 1,2 kg CO2/km (3,7 kgCO2e/l de 
gasoil, consommation camion gazole routier : 0,342 l / km)  
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- Lavéra/Gap=400km A/R, On part sur uniquement 300km car 15% des productions 
de Gap restent sur le département 05 

 Le fait de produire l’émulsion sur le site de livraison de Lavéra et non pas sur le site de 
Gap permettra d’économiser l’équivalent d’environ 300000 km poids lourds (nombre 
de poids lourds x 300 km) par an. 

 Sur la base d’une économie de 300000 km/an, les émissions de CO2e seraient donc 
d’environ de 380 t (300000 x 0,342 lgasoil/km x 3,7 kg). 

 Question n°3. Des travaux ont démarré sur le site d’EUROVIA dans la zone industrielle 
de Martigues sur le site présumé de la construction de l’usine ASPHALTEX… alors que 
la commission d’enquête publique n’a pas encore été instruite. Est-ce légal ?   
 
Réponse apportée par ASPHALTEX : 

 Il s’agit uniquement des travaux de terrassement suite au permis PC 13056180077 ob-
tenu le 26/11/2018. 

 Question n°4. Est-ce qu’il existe un risque cancérigène, d’explosion ou d’incendie avec 
les émanations des produits ?  
 
Réponse apportée par ASPHALTEX : 

 Les produits stockes seront du bitume pur et des émulsions (bitume + eau). Les va-
peurs seront traitées par charbon actif et chargement dans des camions citernes 
étanches (les operateurs ne seront pas en contact, il s’agit uniquement du stockage et 
chargement). Pour information, le bitume est classé cancérogène possible (2b) : « bi-
tumes durs et leurs fumées lors de travaux de revêtements d’asphalte coulé ». 

 

Le vendredi 5 avril 2019 
Le commissaire enquêteur 
Daniel Alexandrian 
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C o n c l u s i o n  e t  a v i s  
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CONCLUSIONS  

CONCLUSIONS SUR LE DÉROULEMENT L’ENQUÊTE 

La société ASPHALTEX (filiale du groupe EUROVIA) souhaite implanter une installation de 
stockage de bitume et une usine de production de bitume modifié ou d’émulsion sur le terri-
toire de la commune de Martigues. 

Elle a présenté à la préfecture une demande d’autorisation environnementale le 22 juin 2018 
(et complétée le 13 décembre 2018), suite à l’arrêté n°AE-F09318P0108 du 02 mai 2018 dis-
pensant le projet d’étude d’impact et portant décision d’examen au cas par cas. 

Le 29 janvier 2019, le Préfet des Bouches-du-Rhône a pris l’arrêté portant ouverture de 
l’enquête publique correspondante, suite à ma désignation le 18 janvier 2019 pour exercer les 
fonctions de commissaire enquêteur par le Tribunal Administratif de Marseille. 

J’ai pris connaissance du dossier, qui est conforme au code de l’Environnement. 

Préalablement à l’ouverture de l’enquête, j’ai tenu une réunion d’information et d’échange 
avec la société ASPHALTEX, en vue de préciser quelques points techniques ou réglemen-
taires. 

Le public a été informé de cette enquête, conformément à la règlementation en vigueur, par 
publication dans des journaux locaux, publication sur Internet, affichage en mairie et sur le 
site (où seule la couleur de fond des affiches n’a pas été conforme à celle prévue à l’Arrêté du 
24 avril 2012). 

L’enquête a été ouverte du mardi 26 février au mercredi 13 mars 2019 inclus, soit 16 jours 
consécutifs. 

Personne n’est venu consulter le dossier et faire part de ses observations au cours de trois 
permanences que j’ai tenues le 26 février, 4 mars et 13 mars 2019. 

L’enquête s’est déroulée dans de bonnes conditions. Je n’ai eu aucune difficulté à faire la syn-
thèse des rares observations reçues. 

Postérieurement à la clôture de l’enquête, j’ai tenu un second entretien avec la société AS-
PHALTEX, tenant lieu de procès-verbal de synthèse. 
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CONCLUSIONS SUR LES OBSERVATIONS DU PUBLIC 

J’estime que les réponses apportées par la société ASPHALTEX aux quelques questions ou 
demandes de précisions sont satisfaisantes. 

AVIS DU COMMISSAIRE ENQUÊTEUR  

MOTIVATIONS 

Mes motivations découlent de l’étude du dossier, de mes entretiens avec la société ASPHAL-
TEX, de l’analyse des observations du public et de mes propres convictions. 

J’estime que : 

 le dossier a été établi conformément à la réglementation au code de l’Environnement 
 l’enquête s’est déroulée en conformité avec la réglementation en vigueur, 
 la publicité et l’information du public ont été correctement réalisées, 
 le public a pu librement consulter le dossier à la mairie de Martigues et s’exprimer sans 

contrainte, 
 les échanges que j’ai eus avec la société ASPHALTEX ont été satisfaisants. 

AVIS SUR LE PROJET 

J’émets un avis favorable au projet d’une installation de stockage de bitume et une usine de 
production de bitume modifié ou d’émulsion sur le territoire de la commune de Martigues. 

 

Le vendredi 5 avril 2019 
Le commissaire enquêteur 
Daniel Alexandrian 
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CHARTE DU TUTORAT DES NOUVEAUX COMMISSAIRES ENQUÊTEURS
ADHÉRENTS À LA COMPAGNIE DES COMMISSAIRES ENQUÊTEURS

 DE PROVENCE ALPES (CCEPA)

1- LE BUT

Le Tribunal Administratif de Marseille et la Compagnie des Commissaires Enquêteurs de Provence-

Alpes  (CCEPA)  ont  mis  en  place  un  dispositif,  appelé  tutorat,  permettant  aux  nouveaux

commissaires enquêteurs, adhérents de la CCEPA, de bénéficier d'une formation initiale pratique,

individualisée, venant en complément de leur formation initiale théorique.

2- LE DISPOSITIF

Le tutorat est ouvert à tout commissaire enquêteur , « le tutoré »:

- inscrit pour la toute première fois sur l'une des listes d'aptitude des départements dans le ressort du

 Tribunal Administratif de Marseille, Alpes-de-Haute-Provence, Hautes-Alpes, Bouches-du-Rhône ;

- adhérent de la CCEPA et donc, à ce titre, devant respecter le code d'éthique et de déontologie de la

  Compagnie Nationale des Commissaires Enquêteurs (CNCE) à laquelle la CCEPA est affiliée ;

- ayant suivi la formation initiale théorique.

Il permet au « tutoré », qui ne doit avoir aucun lien avec le Maître d'Ouvrage et ne pas être intéressé

à l'opération, de participer, sans y prendre part, à toutes les phases d'une enquête publique, conduite

par un commissaire enquêteur expérimenté, « le tuteur».

Le tutorat :

- prend fin avec la remise du rapport et des conclusions par le « tuteur » ;

- repose sur le volontariat et le bénévolat des intéressés ,« tuteur » et « tutoré », dans le cadre des 

   activités de formation de la CCEPA ;

- est soumis à l'accord formalisé de l'autorité organisatrice et du maître d'ouvrage ;

- ne s’applique pas dans le cadre d’une enquête confiée à une commission d’enquête.

Les documents relatifs au tutorat, Charte et ses 2 Annexes, sont sur le site internet de la CCEPA.

3- L'ORGANISATION

Le Tribunal Administratif de Marseille

Lorsqu'il désigne le Commissaire Enquêteur chargé de conduire une enquête, si celui-ci figure sur la

liste des tuteurs et avec son accord, le Tribunal Administratif :

-  désigne  également  un  commissaire  enquêteur  « tutoré »  figurant  sur  la  liste  correspondante,

recueille son accord et lui fait remplir la déclaration sur l'honneur de non intéressement au projet 

(Annexe 1) ;

- informe la CCEPA  de ces désignations.
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2 La CCEPA

Chaque  début  d’année,  elle  établit deux  listes  qui  sont  soumises  à  l'approbation  du  Tribunal

Administratif :

- la liste des « tutorés » : ce sont les nouveaux commissaires enquêteurs, adhérents de la CCEPA,

qui s'engagent à suivre la formation initiale théorique et sont volontaires pour bénéficier du tutorat ;

- la liste des « tuteurs » : ce sont des commissaires enquêteurs ayant été renouvelés au moins une

fois sur l'une des listes départementales, adhérents de la CCEPA, volontaires pour assumer ce rôle.

Puis, à la fin du  tutorat, elle remet au « tuteur » et au « tutoré » une attestation de tutorat.

Le Tuteur

-Il  informe l'autorité  organisatrice  de l'enquête  et  le  maître  d'ouvrage qu'il  s'agit  d'une enquête

tutorée,  recueille  leur accord  formalisé  (Annexe 2) sur le principe de la présence du nouveau

commissaire  enquêteur  et  de son rôle de simple observateur  pendant  l'enquête  publique et  leur

transmet la charte. Si l'un des deux ne donne pas son accord cette enquête ne donne pas lieu à

tutorat, et celui qui devait être le « tuteur » en informe immédiatement le Tribunal Administratif et

la CCEPA ;

-Il donne au « tutoré » toutes les informations  relatives à la mission des commissaires enquêteurs et

répond à ses interrogations ;

-Il informe les personnes se présentant aux permanence, de la présence à ses côtés d'un commissaire

enquêteur nouvellement agréé, en cours de formation, et demande leur accord verbal préalable . Si

ces personnes manifestent leur désaccord sur cette procédure, le « tutoré » doit quitter la salle sans 

faire de commentaire ; 

- Dans les 15 jours après la fin du tutorat, il établit  un rapport sur cette mission, qu'il transmet au

Tribunal Administratif et à la CCEPA.

Le Tutoré

-  Il  s'interdit  de  communiquer  toute  information  dont  il  aurait  connaissance  durant  l'enquête

publique qu'il suit, lors des réunions et permanences auxquelles il aurait assisté ou qui ressortirait de

ses discussions avec le tuteur ;

- Il ne doit intervenir en aucune façon dans les réunions avec le maître d'ouvrage, avec l'autorité

organisatrice,  dans  les  réunions  éventuelles  d'information  et  d'échange  avec  le  public,  lors  des

permanences, ainsi que dans l'analyse des observations et dans l'élaboration du procès-verbal des

observations, du rapport et des conclusions ;

- Il participe au tutorat sous sa propre responsabilité. En conséquence il devra être couvert par une

assurance de responsabilité civile et déclarer à sa compagnie d'assurance qu'il utilisera son véhicule

dans le cadre d'une enquête publique ;

-  Dans les 15 jours après la fin du tutorat,  il  établit  un rapport sur ce tutorat  qu'il  transmet au

Tribunal Administratif et à la CCEPA.

4- L'EVALUATION

En fin d'année, une réunion du Tribunal Administratif et de la CCEPA  permet de faire le bilan du

tutorat et d'y apporter des modifications éventuelles.

5- LES ANNEXES

Annexe 1 : déclaration sur l'honneur du « tutoré » de non intéressement au projet

Annexe 2 : acceptation par l'autorité organisatrice et par la maître d'ouvrage de l'EP « tutorée »
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Adresser toute correspondance à : Monsieur le Maire de Martigues
BP 60101 - 13692 MARTIGUES cedex - Tél. : 04.42.44.33.33 - Télécopie : 04.42.42.10.50 - le-maire@ville-martigues.fr - www.ville-martigues.fr

DÉPARTEMENT

DES BOUCHES-DU-RHONE
_______

ARRONDISSEMENT

D'ISTRES
_______

---------

Convocation transmise par voie
électronique le 22 février 2019
Conseillers Municipaux en exercice
au jour de la séance : 43
Affichage du Procès-verbal intégral
en date du 8 mars 2019

L'AN DEUX MILLE DIX-NEUF, le PREMIER du mois de MARS à 17 h 45, le CONSEIL MUNICIPAL,
dûment convoqué, s'est réuni au lieu habituel de ses séances, sous la présidence
de Monsieur Gaby CHARROUX, Maire.

N° 19-041

URBANISME
DEMANDE D'AUTORISATION ENVIRONNEMENTALE DE LA SOCIETE ASPHALTEX

EN VUE D'ETRE AUTORISEE A EXPLOITER UNE INSTALLATION DE STOCKAGE DE BITUME
ET UNE USINE DE PRODUCTION DE BITUME MODIFIE OU D'EMULSION DE BITUME

DANS LE SITE PETROCHIMIQUE DE LAVERA
ENQUETE PUBLIQUE - AVIS DU CONSEIL MUNICIPAL

PRÉSENTS :

M. Gaby CHARROUX, Maire, M. Henri CAMBESSEDES, Mme Éliane ISIDORE,
M. Florian SALAZAR-MARTIN, Mmes Sophie DEGIOANNI, Annie KINAS, M. Alain SALDUCCI,
Mme Linda BOUCHICHA, MM. Patrick CRAVERO, Roger CAMOIN, Mmes Nathalie LEFEBVRE,
Saoussen BOUSSAHEL, Adjoints au Maire, Mmes Nadine SAN NICOLAS, Odile TEYSSIER-VAISSE,
MM. Franck FERRARO, Loïc AGNEL, Adjoints de quartier, M. Charles LINARES,
Mmes Michèle ROUBY, Régine PERACCHIA, Charlette BENARD, MM. Pierre CASTE, Robert OLIVE,
Mme Françoise EYNAUD, MM. Daniel MONCHO, Jean-Luc COSME, Mme Marceline ZEPHIR,
MM. Frédéric GRIMAUD, Stéphane DELAHAYE, Mme Camille DI FOLCO, M. Jean-Pierre SCHULLER,
Mmes Nadine LAURENT, Sylvie WOJTOWICZ, M. Jean-Luc DI MARIA, Mme Davina RICARD,
MM. Gérard PES, Jean-Marc VILLANUEVA, Mme Paulette BONNE, Conseillers Municipaux.

EXCUSÉS AVEC POUVOIR :

M. Jean PATTI, Adjoint au Maire - Pouvoir donné à M. CASTE
Mme Anne-Marie SUDRY, Conseillère Municipale - Pouvoir donné à Mme ROUBY
Mme Isabelle EHLÉ, Conseillère Municipale - Pouvoir donné à M. CAMBESSEDES
Mme Valérie BAQUÉ, Conseillère Municipale - Pouvoir donné à Mme EYNAUD

EXCUSÉS SANS POUVOIR :

Mme Nathalie LOPEZ, M. Emmanuel FOUQUART, Conseillers Municipaux.

Conformément à l'article L. 2121-15 du Code Général des Collectivités Territoriales,
Madame Nadine SAN NICOLAS, Adjointe de Quartier, a été désignée à l'unanimité pour remplir les
fonctions de secrétaire de séance.

EXTRAIT

DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DU CONSEIL MUNICIPAL

---------

Séance du 1er MARS 2019

Accusé de réception en préfecture
013-211300561-20190301-CM19_15781-DE
Date de télétransmission : 11/03/2019
Date de réception préfecture : 11/03/2019
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Présentation :

La société exploitante ASPHALTEX a été créée en 2004, c’est une filiale du groupe EUROVIA.
Elle est spécialisée dans le commerce de gros, de combustibles et productions annexes. Le
groupe EUROVIA est spécialisé entre autres dans l’acheminement de bitume par voie maritime.

Quinze ans après la mise en place de la première usine de réception et de distribution de
bitume sur le port pétrolier de Lavéra, ASPHALTEX prévoit de réaliser une nouvelle installation
de stockage de bitume sur le même site. Le site d’implantation appartient au GPMM. Il s’étend
sur environ 25 367 m². Cette réorganisation permettra la réduction de l’empreinte
environnementale de l’industriel dans la mesure où, jusqu’à présent, le bitume arrivant par
bateau est acheminé jusqu’à l’usine de fabrication d’émulsion d’Eurovia située à Gap.

A ce titre, la société ASPHALTEX demande une autorisation environnementale lui permettant
l’exploitation d’une installation de stockage de bitume et une usine de production de bitume
modifié ou d’émulsion de bitume dans la Zone industrielle de Lavéra.

Une enquête publique, diligentée par le Préfet de la Région PACA est organisée par un arrêté
en date du 29 janvier 2019 et se déroulera du mardi 26 février 2019 au mercredi 13 mars 2019
inclus en Mairie de Martigues.

Autorisation de construire :

Un Permis de construire a été accordé le 26 novembre 2018 à la Société ASPHALTEX lui
permettant la réalisation de son projet, sous réserve de la mise en œuvre des prescriptions
formulées par l’Architecte des Bâtiments de France : "Au vu de l’environnement existant, les
espaces verts situés à l’ouest et au nord-ouest devront être plantés d’arbres de haute tige
permettant d’atténuer la vue de l’installation depuis le Fort de Bouc (monument historique inscrit
depuis le 06-01-1930)".

De plus, les travaux ne pourront débuter qu’à l’obtention de l’autorisation prévue par le code de
l’environnement (Installations Classées Pour la Protection de l’Environnement…).

Description projet :

Le projet comprend :

. Un dépôt de bitume,

. Une usine d’émulsion,

. Des bureaux et locaux sociaux,

. Des postes de chargement de camions citernes,

. Des locaux techniques,

. Des espaces verts,

. Des voiries et places de stationnement,

. Un bassin de régulation des eaux pluviales et de rétention des eaux incendie.

La hauteur au faitage du bâtiment de fabrication des émulsions sera de 11,20 m.

Des travaux d’aménagement du chemin d’accès au site sont prévus : élargissement et création
d’une voie d’accès spécifique au Fort de Bouc, parking d’attente poids-lourds, doublement du
pont pour assurer la bonne fluidité et le croisement des engins.

Fonctionnement :

L’approvisionnement sera uniquement réalisé par voie maritime via le Port de Lavéra. Trente
navires par an (avec une capacité de 5 000 tonnes/navire) achemineront du bitume en
provenance principalement d’Italie.

Le transit annuel de bitume sera de 150 000 tonnes soit 1 500 tonnes/jour au maximum.

Le bitume dépoté permettra soit d’alimenter directement les différents chantiers inter-régionaux
(fabrication d’enrobés ou d’émulsions), soit d’alimenter l’unité de fabrication d’émulsions de
bitume installée sur le site.
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Cette unité permettra la production d’environ 30 000 tonnes/an d’émulsions de bitume. Ce
produit, composé à 65 % de bitume et 35 % de phase aqueuse, est utilisé pour la réalisation
d’enduits routiers. Il présente l’avantage de pouvoir être utilisé à des températures inférieures à
100°C.

Le bitume et les émulsions de bitume seront transportés par camions (environ 40 par jour). Le
remplissage des camions sera assuré par un bras de chargement, présent sur l’un des 8 quais
de chargement.

Six opérateurs travailleront sur le site.

Les travaux (VRD, construction du bâtiment, implantation des différents équipements…) se
dérouleront sur une durée approximative de 20 mois.

Impacts environnementaux :

- Pollution de l’eau :
Les eaux usées seront uniquement composées des eaux vannes issues des sanitaires. Elles
seront traitées par une station de traitement autonome implantée sur site avant d’être
rejetées dans le milieu naturel (filtre à sable). Il n’y aura aucun rejet d’eau industrielle.
La production des émulsions sera réalisée à l’intérieur du bâtiment. L’aire de dépotage sera
couverte.
Les eaux susceptibles d’être polluées seront traitées par un séparateur d’hydrocarbures
avant rejet dans le bassin.

- Pollution atmosphérique :
Les productions énergétiques seront strictement limitées aux besoins de l’activité.
Création d’un dépôt de bitume et d’une usine d’émulsion dans l’objectif de limiter le transport
de bitume entre les usines, dans la mesure où, jusqu’à maintenant, le bitume déchargé par
bateau devait être acheminé jusqu’à Gap, où il était utilisé pour la fabrication, puis expédié.
Traitement des émissions (évents des cuves) par des filtres à charbon actif.

- Pollution du sol et du sous-sol
Aucun rejet direct dans la nappe, aucun puits ou forage.
Les eaux usées seront traitées par une station de traitement autonome implantée sur le site
avant d’être rejetées dans le milieu naturel (filtre à sable).
Pas de rejet d’eaux industrielles.
Le bâtiment présentera des rétentions associées à chaque type de contenant.

- Bruit et Odeurs
Production d’émulsions à l’intérieur du bâtiment.
Arrêt des moteurs lors des chargements qui seront réalisés sous auvent.
Traitement des odeurs par des filtres à charbon.

- Déplacements
Trafic engendré limité (environ 40 camions-citernes par jour et 2 à 3 navires par mois
maximum).
Les camions ne traverseront pas le centre-ville de Martigues afin de limiter les risques de
perturbation sur le trafic local.
Stationnement à l’intérieur du site.

- Biodiversité
Le site projet n’est pas situé dans un site Natura 2000.
Pas de rejet direct dans la mer Méditerranée.
Gestion des déchets conformément à la règlementation en vigueur.
Pas de rejets atmosphériques industriels pouvant impacter les espèces ou les habitats.
Pas de prélèvement direct dans le milieu naturel.
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- Paysage
Prise en compte des prescriptions de l’Architecte des Bâtiments de France vis-à-vis du Fort
de Bouc.

- Energie et impact sur le climat
Cuves et circuits calorifugés.
Système de gestion centralisée des équipements.

Le projet n’est pas concerné par la Directive SEVESO 3, il n’a pas le statut SEVESO Seuil Haut
ou Bas.

L’activité du site est soumise à autorisation au titre de la nomenclature des installations
classées pour la protection de l’environnement (article L.511-1 du code de l’environnement).

Le projet est soumis à déclaration sous la rubrique 2.1.5.0 au titre de l’article L.214-3 du Code
de l’Environnement (Loi sur l’Eau).

Le projet relève également de la procédure de cas par cas concernant l’avis de l’autorité
environnementale : il ne nécessite pas d’étude d’impact mais une étude d’incidence
environnementale.

Ceci exposé,

Vu l’article R.181-38 du Code de l’Environnement,

Vu l’arrêté préfectoral n° 2018-212A du 29 janvier 2019 soumettant à enquête publique la
demande d’autorisation environnementale formulée par la société ASPHALTEX en vue
d’être autorisée à exploiter une installation de stockage de bitume et une usine de
production de bitume modifié ou d’émulsion de bitume dans le site pétrochimique de
Lavéra,

Vu l'article 3 dudit arrêté préfectoral fixant le déroulement de l'enquête publique
du 26 février au 13 mars 2019,

Vu l'examen du dossier et l’avis de la Commission "Urbanisme, Cadre de Vie" en date
du 19 février 2019,

Vu l'examen du dossier et l’avis de la Commission "Administration Générale et
Finances" en date du 20 février 2019,

Le Conseil Municipal est invité :

- A émettre à un avis FAVORABLE à la demande d’autorisation environnementale de la
société ASPHALTEX en vue d’être autorisée à exploiter une installation de stockage de
bitume et une usine de production de bitume modifié ou d’émulsion de bitume dans le
site pétrochimique de Lavéra.

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ, LE CONSEIL MUNICIPAL ADOPTE A L'UNANIMITÉ
DES ÉLUS PRÉSENTS ET REPRÉSENTÉS LE RAPPORT QUI PRÉCÈDE.

Pour extrait certifié conforme au registre des délibérations.

Signature électronique
Le Premier Adjoint

délégué à l'Administration Générale
Henri CAMBESSEDES

Accusé de réception en préfecture
013-211300561-20190301-CM19_15781-DE
Date de télétransmission : 11/03/2019
Date de réception préfecture : 11/03/2019
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